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Introduction : La face cachée du ROI  

Le Contract Management a gagné ses lettres de noblesse grâce à une « comptabilité positive ». 

Le métier dispose désormais d’un corpus d’indicateurs solides pour démontrer son retour sur 

investissement :  nombre de réclamations gagnées, pénalités évitées, litiges prévenus, pour ne 

citer que ceux-ci. Ces indicateurs prouvent aujourd’hui la valeur ajoutée de la fonction.  

Cependant, cette « comptabilité positive » ne raconte qu'une partie de l'histoire. Pour piloter la 

performance de manière globale, il devient indispensable d'objectiver la face cachée de 

l'exécution : des arbitrages opérationnels ou politiques quotidiens créent des fragilités 

silencieuses. Nommer ce phénomène, c'est donner au Contract Manager un levier de légitimité 

inédit : celui de quantifier non seulement les gains, mais aussi les pertes évitées par une 

formalisation rigoureuse. 

Dans l’ombre des projets s’accumulent les notifications jamais envoyées, les avenants 

indéfiniment reportés, les preuves documentaires non constituées, les réclamations identifiées 

mais jamais transmises. Ces omissions ne disparaissent pas. Elles s'accumulent. Et lorsqu'elles 

se matérialisent — lors d'un litige, d'un audit, d'un changement d'interlocuteur — leur coût est 

réel, mesurable, et souvent prohibitif. 

Cet article nomme ce phénomène la « dette contractuelle ». Il en décrit les mécanismes, en 

propose une typologie, en identifie les indicateurs de mesure et les stratégies de prévention. Il 

défend une thèse simple :  si l'on sait aujourd'hui mesurer avec précision ce que rapporte le 

Contract Management, on sait beaucoup moins ce que coûte son absence de formalisation — 

alors même que ce coût est tout aussi mesurable. 

C'est précisément parce que la dette contractuelle peut être objectivée qu'elle mérite d'être au 

cœur du pilotage contractuel de toute organisation. 

1. Origine du concept : de la dette technique à la dette contractuelle 

La notion de dette contractuelle transpose au domaine du pilotage contractuel un concept 

formulé en 1992 par Ward Cunningham1, pionnier du développement logiciel agile. Dans un 

 
1 Ward Cunningham, « The WyCash Portfolio Management System », Addendum to the Proceedings of 

OOPSLA '92, ACM, 1992. Disponible en ligne : http://c2.com/doc/oopsla92.html 
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article présenté à la conférence OOPSLA, Cunningham utilisait la métaphore de la « dette 

technique » pour désigner l'écart croissant entre ce qui devrait être fait pour garantir la qualité 

et la maintenabilité d'un code logiciel à long terme, et ce qui est effectivement réalisé sous la 

pression des contraintes immédiates — délais de mise sur le marché, demandes urgentes, 

arbitrages budgétaires. 

Dans le développement logiciel, cette dette se manifeste par des raccourcis de programmation, 

des tests insuffisants, une documentation incomplète ou des choix d'architecture provisoires qui 

« fonctionnent pour le moment » mais fragilisent la robustesse du système. La dette n'est pas 

toujours une erreur : elle peut résulter d'un choix stratégique conscient — livrer vite, puis « 

rembourser » plus tard. Mais lorsque ce remboursement est indéfiniment reporté, la dette 

s'accumule. Le coût de correction augmente exponentiellement : chaque nouvelle fonctionnalité 

devient plus difficile à intégrer, les bugs se multiplient, et dans les cas extrêmes, le système doit 

être entièrement refait. 

Cette notion trouve un écho frappant dans le Contract Management. Le contrat, à l'instar du 

code logiciel, n'est pas un produit figé mais un système évolutif qui structure une relation dans 

la durée. Son exécution mobilise de multiples acteurs, traverse des imprévus et subit des 

modifications. Pour que ce système reste gouvernable, il doit être documenté, tracé et formalisé 

au fil de l'eau. Lorsque cette formalisation est différée — notification non envoyée, avenant non 

signé, preuve documentaire non constituée — une dette contractuelle se constitue. 

Comme en développement logiciel, cette dette peut initialement sembler anodine : « on 

régularisera plus tard », « ce n'est qu'un petit changement », « inutile de formaliser, tout le 

monde est d'accord ». Mais lorsque survient un désaccord, un audit ou un contentieux, le « coût 

de remise à niveau » devient prohibitif — voire impossible. 

 

La dette contractuelle — Définition 

Définition 

Écart cumulatif entre ce qui devrait être formalisé, tracé, piloté et prouvé 

contractuellement — pour protéger juridiquement et économiquement l'organisation sur 

toute la durée du contrat — et ce qui l'est réellement, sous la pression d'arbitrages 

opérationnels, relationnels ou politiques. 

Origine conceptuelle 

Transposition de la notion de dette technique (Ward Cunningham, OOPSLA 1992, 

développement logiciel agile) au champ du pilotage contractuel. 

Mécanisme central 



La temporalité courte (tenir un jalon, préserver une relation, éviter un conflit immédiat) 

l'emporte sur la temporalité longue (sécuriser la relation contractuelle sur 5 à 10 ans). 

Chaque compromis isole peut paraître raisonnable. Leur effet cumulatif fragilise 

massivement la position de l'organisation. 

2. Mécanismes d'accumulation : comment la dette se constitue 

La dette contractuelle ne naît pas d'une négligence ponctuelle mais d'arbitrages répétés où la 

temporalité courte l'emporte sur la temporalité longue. Ces arbitrages sont rarement explicites. 

Ils se jouent dans les réunions projet, dans les couloirs, dans les pressions hiérarchiques et les 

urgences opérationnelles. Trois mécanismes récurrents en illustrent la logique. 

La pression du planning 

Un jalon critique approche. L'équipe projet identifie un retard imputable au client, qui devrait 

donner lieu à notification contractuelle pour sécuriser une future demande de prolongation de 

délai. Mais notifier formellement risque de « braquer » le client en pleine phase de négociation 

sensible. La direction demande de différer. Le contract manager sait qu'en acceptant, il fragilise 

la position future de l'organisation. Il arbitre : formalisation interne par compte-rendu, mais pas 

de lettre contractuelle officielle. 

Trois mois plus tard, lorsque le retard s'aggrave et que le client menace d’appliquer des 

pénalités, l'organisation découvre qu'elle ne peut plus invoquer le retard initial : les délais 

contractuels de notification sont forclos, la preuve documentaire est fragile. Dette contractuelle 

constituée : notification manquante. Droit perdu : légitimement acquis, juridiquement 

irrecevable. 

La fluidité relationnelle prioritaire 

Un projet de fourniture d'équipements industriels connaît des changements techniques 

récurrents demandés par le maître d'ouvrage. Chaque modification devrait faire l'objet d'un 

avenant. Mais le directeur commercial craint qu'une multiplication d'avenants formels ne 

rigidifie la relation et ne compromette les négociations en cours sur un projet futur plus 

stratégique. Les équipes sont incitées à « faire preuve de souplesse ». Les changements sont 

actés en réunion, mais les avenants ne sont pas rédigés, encore moins signés. 

Six mois plus tard, lorsque le client conteste la facture finale et refuse de payer les suppléments, 

l'organisation ne dispose ni d'avenant signé, ni de validation formelle, ni même de traçabilité 

précise des demandes initiales. Dette constituée : travaux supplémentaires non contractualisés. 

Conséquence : perte financière directe, sans recours. 

La complexité administrative évitée 

Dans un projet de services informatiques, des incidents récurrents donnent contractuellement 

droit à des pénalités à l'encontre du prestataire. Mais calculer ces pénalités impose de 

documenter chaque incident, d'établir la preuve de l'indisponibilité, de notifier dans les délais 



contractuels. Les équipes opérationnelles, surchargées par la gestion quotidienne, reportent 

cette formalisation « à plus tard ». 

Un an plus tard, l'organisation souhaite renégocier le contrat en position de force. Elle découvre 

qu'elle n'a jamais formalisé les manquements du prestataire et ne peut donc pas les invoquer. 

Dette constituée : pénalités non réclamées, droits perdus par défaut de traçabilité. 

Conséquence : perte financière et absence de levier de négociation. 

Ces trois exemples révèlent un invariant : la dette contractuelle se constitue lorsque les acteurs 

privilégient la continuité opérationnelle immédiate au détriment de la sécurisation juridique et 

économique de long terme. Ce choix n'est pas irrationnel — il répond à des logiques 

organisationnelles réelles. Mais il produit un effet cumulatif dont le coût de résorption croît 

exponentiellement. 

3. Cinq formes de dette contractuelle 

La dette contractuelle ne se limite pas aux notifications manquantes ou aux avenants non signés. 

Elle prend des formes multiples, souvent cumulatives, selon la nature des formalisations 

différées. 

 La dette de documentation 

Des événements contractuels — incidents, changements, décisions stratégiques — ne sont 

jamais consignés par écrit, ou seulement partiellement. Les échanges restent oraux, les 

décisions se prennent en réunion sans compte-rendu formalisé, les validations circulent par 

messagerie instantanée sans archivage. Lorsque survient un désaccord ou un audit, 

l'organisation ne dispose d'aucune trace probante. La reconstitution a posteriori — témoignages, 

courriels fragmentaires, mémoires individuelles — est coûteuse, incertaine, et souvent 

insuffisante sur le plan juridique. 

 La dette de contractualisation 

Des travaux sont réalisés, des prestations sont fournies, des engagements sont pris sans qu'aucun 

avenant, ordre de service ou document contractuel ne les formalise. Cette situation survient 

fréquemment lorsque les cycles de validation contractuelle sont longs alors que les impératifs 

opérationnels imposent d'agir immédiatement. L'organisation se retrouve exposée : travaux non 

rémunérés en cas de contestation, responsabilités floues en cas de défaillance, impossibilité de 

prouver l'étendue des engagements réciproques. 

 La dette de pilotage 

Le suivi des échéances, jalons et obligations contractuelles n'est pas systématisé. Aucun tableau 

de bord ne recense les notifications à envoyer, les événements à tracer, les validations à obtenir. 

Le pilotage contractuel repose sur la mémoire des individus et des outils personnels isolés. 

Lorsqu'un acteur clé quitte l'organisation ou change de projet, une partie de la connaissance 

contractuelle disparaît avec lui. Les délais sont manqués, les obligations oubliées, les risques 

non anticipés. 

 



 

 La dette de preuve 

Certaines obligations contractuelles imposent de constituer la preuve de la conformité — 

rapports d'essais, certificats, procès-verbaux de réception, traçabilité des matériaux. Lorsque 

cette constitution de preuve est négligée ou différée, l'organisation ne peut plus démontrer 

qu'elle a respecté ses engagements, même si c'est effectivement le cas. En cas de litige, l'absence 

de preuve documentaire équivaut souvent à une présomption de non-conformité. 

 La dette relationnelle 

Certains contrats prévoient des mécanismes de dialogue contractuel — comités de pilotage, 

revues périodiques, procédures d'alerte. Lorsque ces mécanismes tombent en désuétude, la 

relation contractuelle se dégrade. Les désaccords ne sont pas traités, les tensions s'accumulent, 

les malentendus se cristallisent. Lorsque survient une crise, les parties découvrent qu'elles n'ont 

plus d'espace de dialogue structuré et basculent directement dans le contentieux. 

 

Ces cinq formes ne sont pas étanches. Un projet peut souffrir simultanément d'une dette de 

documentation (événements non consignés), d'une dette de contractualisation (avenants non 

signés) et d'une dette de pilotage (échéances non suivies). L'effet combiné fragilise 

massivement la position contractuelle de l'organisation. 

4. Mesurer la dette contractuelle : le tableau de bord que personne ne tient 

Si l'on sait mesurer ce que rapporte le contract management — réclamations gagnées, pénalités 

évitées, avenants négociés favorablement —, on sait beaucoup moins mesurer ce qu'il coûte à 

l'organisation de ne pas le pratiquer rigoureusement. Ce coût a un nom : la dette contractuelle. 

Et contrairement aux idées reçues, cette dette est tout aussi mesurable que la valeur créée. 

La performance contractuelle réelle d'une organisation s'exprime dans un système clos : ce 

qu'elle gagne d'un côté (valeur créée par le contract management) et ce qu'elle perd de l'autre 

(coût de la dette accumulée). Se limiter à la mesure de la valeur ajoutée offre une vision 

parcellaire qui ne permet pas d'appréhender le bilan contractuel dans sa globalité. 

Les indicateurs suivants permettent d'objectiver la dette contractuelle avant qu'elle ne se 

matérialise en litige, en perte financière ou en réclamation irrecevable. Ils constituent des 

signaux d'alerte, non des seuils normatifs universels. Leur calibration dépend de la nature des 

contrats, des secteurs et de la maturité organisationnelle. 

  



 

Indicateur Seuil d'alerte Type de dette signalé 

Taux de notifications envoyée < 70 % : dette élevée 

< 60 % : dette critique  

< 50 % : dette systémique 

Documentation / Pilotage 

Délai moyen de formalisation > 30 jours (au regard des délais 

contractuels usuels de 7, 14 à 28 

jours) 

Documentation / Pilotage 

Avenants en attente de 

signature 

> 3 mois ou > 3 avenants non 

signés par projet 

Contractualisation 

Réclamations identifiées non 

formalisées 

Volume élevé = renonciation 

implicite à des droits 

Économique / Pilotage 

Écart travaux réalisés / 

contractualisés 

> 10 % du budget projet Contractualisation critique 

Preuves documentaires 

manquantes 

> 20 % des obligations 

vérifiables 

Preuve 

Ratio changements formalisés / 

réalisés 

< 80 % Contractualisation structurelle 

Délai de traitement des 

réclamations 

> 60 jours (ou selon stipulations 

contractuelles) 

Pilotage / Forclusion 

 

Ces indicateurs ne sont pas exhaustifs. L'essentiel n'est pas leur multiplication mais leur 

exploitation régulière : un suivi mensuel, un reporting transparent auprès de la direction, et la 

capacité à déclencher des actions correctives dès que les seuils d'alerte sont franchis. 

 

Dette contractuelle — Tableau de synthèse 

Cinq formes de dette 

Documentation · Contractualisation · Pilotage · Preuve · Relationnelle 

Trois moments de matérialisation 

Le litige · L'audit · Le changement d'interlocuteur 

Conséquences 

Forclusion de droits · Réclamations irrecevables · Pertes financières directes · Dégradation de la 

relation contractuelle · Exposition accrue aux litiges 

 

  



5. Prévenir et réduire la dette : une stratégie à trois niveaux 

Réduire la dette contractuelle impose des actions à 3 niveaux distincts mais complémentaires : 

prévention, détection et résorption. 

Prévenir : ritualiser la formalisation 

La meilleure stratégie consiste à empêcher la constitution de la dette en ritualisant les actes de 

formalisation contractuelle. Cela suppose des processus clairs : revue contractuelle 

hebdomadaire identifiant les événements survenus et les notifications à envoyer, calendrier des 

échéances contractuelles partagé avec l'ensemble de l'équipe projet, check-list de formalisation 

intégrée aux jalons projet. 

Cette ritualisation transforme la formalisation contractuelle : d'acte administratif perçu comme 

facultatif, elle devient réflexe opérationnel intégré au pilotage quotidien. La question n'est plus 

« faut-il formaliser ? » mais « avons-nous formalisé ? ». 

Détecter : mesurer la dette avant qu'elle ne devienne critique 

Les indicateurs présentés ci-dessus doivent être suivis mensuellement et reportés à la direction. 

Un tableau de bord contractuel doit rendre visible l'accumulation de dette avant qu'elle ne 

devienne critique. Lorsque les seuils d'alerte sont franchis — taux de notifications inférieur à 

70 %, délai de formalisation supérieur à 30 jours —, des actions correctives doivent être 

déclenchées immédiatement. 

La détection précoce permet d'intervenir avant que la dette ne devienne irréversible. Elle 

transforme un risque latent en décision assumée : continuer à différer en connaissance de cause, 

ou corriger sans délai. 

Résorber : les campagnes de mise à jour contractuelle 

Lorsque la dette est déjà constituée, il devient nécessaire de lancer des campagnes ciblées de « 

remboursement ». Cela suppose d'identifier les formalisations manquantes, d'évaluer leur 

criticité (risque financier, risque juridique, risque opérationnel), et de prioriser les actions de 

régularisation. 

Certaines dettes peuvent encore être résorbées : un avenant en attente depuis trois mois peut 

être relancé, une preuve documentaire manquante peut être reconstituée si les données existent 

encore. D'autres dettes sont irréversibles : un délai contractuel de notification expiré ne peut 

plus être rattrapé. Dans ce cas, l'organisation doit assumer le risque explicitement et ajuster sa 

stratégie en conséquence. 

Gouverner : responsabiliser sans culpabiliser 

La dette contractuelle ne doit jamais être imputée à la « négligence exclusive » des individus. 

Elle résulte de tensions structurelles entre temporalités longues et temporalités courtes. Réduire 

la dette impose donc de transformer la gouvernance : sponsorship explicite de la direction sur 

l'importance de la formalisation contractuelle, arbitrages assumés et documentés lorsque la 



direction décide stratégiquement de différer une notification, moyens alloués au contract 

management. 

Sans ce soutien organisationnel, le contract manager reste seul face à la pression opérationnelle. 

Il ne peut pas empêcher indéfiniment l'accumulation de la dette. Il peut seulement la rendre 

visible — et c'est déjà une contribution essentielle. 

Conclusion : le contract manager, gardien des temporalités longues 

La notion de dette contractuelle éclaire la position paradoxale du contract manager dans 

l'organisation. Il est porteur d'une rationalité de long terme — sécuriser la relation contractuelle 

sur toute sa durée — dans des organisations pilotées par des logiques de court terme : tenir un 

jalon cette semaine, éviter une tension avec le client ce mois-ci, atteindre un objectif trimestriel. 

Cette asymétrie temporelle explique pourquoi le contract manager est souvent perçu comme « 

celui qui ralentit » plutôt que « celui qui sécurise ». Lorsqu'il demande de différer une action 

opérationnelle pour envoyer d'abord une notification contractuelle, lorsqu'il refuse de valider 

un paiement tant qu'un avenant n'est pas signé, lorsqu'il alerte sur le risque de constituer une 

dette contractuelle, il entre en tension avec les impératifs immédiats des équipes. 

Sa valeur se mesure précisément à sa capacité à rendre visible cette tension — et à la gérer. Non 

pas en s'opposant systématiquement aux décisions opérationnelles, ce qui le marginaliserait 

rapidement, mais en éclairant les arbitrages : si nous différons cette notification, voici le risque 

que nous prenons ; si nous réalisons ces travaux sans avenant signé, voici l'exposition financière 

qui en résulte ; si nous renonçons à réclamer ces pénalités, documentons cette décision pour 

que la direction assume explicitement ce choix. 

La dette contractuelle n'est pas une métaphore. C'est une réalité structurelle du pilotage 

contractuel, mesurable et gérable. La nommer, c'est déjà la réduire. 

 

 

Note méthodologique. Les seuils et indicateurs proposés dans cet article ont une vocation analytique et 

non prescriptive. Ils constituent des repères d'alerte destinés à rendre visible une réalité du pilotage 

contractuel, sans prétendre à une applicabilité universelle. Leur pertinence dépend du contexte, du 

secteur, de la typologie des contrats et du niveau de maturité documentaire et organisationnelle de 

chaque organisation. Ils doivent être appréciés, adaptés ou recalibrés au regard des pratiques propres 

à chaque environnement. Cette proposition s'inscrit dans une démarche de réflexion professionnelle 

issue de l'expérience et de l'observation de projets complexes, et ne se substitue ni au jugement, ni à 

l'analyse contextuelle, ni à la responsabilité des décideurs. 

 


